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ACTIONS Le redémarrage des introductions sur Alternext reste relativement timide.
Nyse Euronext prévoit encore une demi-douzaine de cotations d’ici à l’été.
Les sociétés hésitent à se transférer de la cote réglementée vers Alternext.

C ette semaine, deux sociétés
doivent faire leur entrée
sur Alternext – Merci Plus

Group et Cerep –, signe d’un fré-
missement sur ce segment des-
tiné aux PME. Les introductions
se sont faites au compte-gouttes
ces derniers temps, alors que les
marchés sont restés fébriles : de-
puis le début de l’année, cinq en-
treprises sont venues à Paris,
après deux en 2009. Nyse Euro-
next table encore sur « une demi-
douzaine » de cotations sur Alter-
next d’ici à l’été. « On sent un cer-
tain appétit des investisseurs,
même s’il reste encore fragile », ré-
sume Yannick Petit, président
d’Allegra Finance.

Parallèlement, les transferts de
la cote réglementée d’Euronext
vers Alternext – une possibilité of-
ferte depuis la fin d’année der-
nière – se comptent sur les doigts
d’une main : seul Makheia Group
a fait le « grand saut » en 2010. Et
Cerep devrait l’y rejoindre en fin
de semaine. « On a reçu une dou-

zaine de manifestations d’intérêt
de sociétés ayant des capitalisa-
tions de 2,5 à 200 millions d’euros.
Mais il faut le temps de l’instruc-
tion du dossier et les sociétés doi-
vent voter le transfert en assemblée
générale », souligne Marc Lefèvre,

directeur du listing France de
Nyse Euronext, qui prévoit encore
quatre transferts d’ici à l’été.

Bref, ce n’est pas la grande bous-
culade, les sociétés faisant preuve
de prudence. « Elles attendent de
voir quel sera l’impact sur les cours
avant de se décider. Ensuite, la tari-
fication pour le transfert reste un
frein », indique Franck Imbert, res-
ponsable des opérations de mar-
ché chez Crédit du Nord.

Romain Burnand, président de
Moneta AM, va plus loin : « On se
réjouit qu’il y ait peu de transferts :
on a plutôt prévu de désinvestir
d’une société qui ferait ce chemin
pour bénéficier d’obligations rédui-
tes. Et ce d’autant que le risque de
gouvernance lié au fait que ce soit
un marché régulé mais non régle-
menté est finalement peu rému-
néré, lorsqu’on regarde les perfor-
mances globales d’Alternext. »

Le passage de la cote « classi-
que » vers Alternext permet en
effet aux sociétés de bénéficier d’al-
légements, en particulier sur l’in-
formation financière trimestrielle
et les rapports aux commissaires
aux comptes. Selon une estimation
rapide d’Allegra Finance, les entre-

prises pourraient économiser en-
tre 150.000 et 200.000 euros, pour
leur première année de cotation,
notamment si elles n’utilisent plus
les normes IFRS.

Abaissements de seuil
Toutefois, la frontière entre Alter-
next et la cote réglementée est de
plus en plus appelée à se réduire,
alors que les associations et les
professionnels de marché plai-
dent pour des allégements en fa-
veur des valeurs moyennes, quel
que soit leur marché. Fabrice De-
marigny doit présenter son rap-
port en faveur des PME à la minis-
tre de l’Economie cette semaine.
Les professionnels attendent, en
particulier, ses propositions pour
alléger les directives européennes
(prospectus, abus de marché et
transparence) pour les adapter
aux petites capitalisations. Ils se-
ront attentifs également aux préci-
sions que l’on attend du ministère
et de l’opérateur de marché sur les
abaissements de seuil (de 5 à
2,5 millions d’euros) sur Alternext,
ainsi qu’aux procédures pour faci-
liter les sorties de cote.

MARINA ALCARAZ

Reprise timide des introductions
sur Alternext

Les introductions sur Alternext

idé / Source : Nyse-Euronext

Nombre de cotations
à Paris

Montants levés,
en millions d'euros

2010*20092008200720062005

20

51

44

10 2
5

85,6

419,2

42,3
5

24,7

441,7

Vidéo Futur Entert. Group SA

Eurasia Groupe

Makheia Group

AgroGeneration

Bionersis 

-

12,7

-

12,03

-

Loisirs

Immobilier

Communication

Agriculture

Energie

Sociétés
introduites

en 2010
Secteurs Montants

levés

xx

* au 15 mars


